
Il est important que tous les
professionnels de santé aient

connaissance de vos médicaments
pour une meilleure continuité de

la prise en charge entre votre
domicile et la clinique

LES MÉDICAMENTS
.............................................................................

POURQUOI LES SIGNALER ?

Clinique d’Aufréry

1 Place du Maréchal Niel 

Pin-Balma 31130 

Téléphone : 05 61 24 97 50

infos@clinique-aufrery.com

Le jour de votre départ, la restitution de vos

médicaments sera validé en collaboration

avec les médecins selon la prescription

médicamenteuse de sortie.

Le médecin vous remettra une ordonnance

de sortie. Votre traitement pourra être

différent de celui que vous preniez avant

votre hospitalisation. Le médecin vous

donnera toutes les explications nécessaires.

N’hésitez pas à poser des questions

concernant les nouveaux traitements

prescrits ainsi que ceux qui ont été arrêtés.

VOTRE SORTIE
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Lors de votre arrivée, veuillez apporter vos

dernières ordonnances ainsi que vos

traitements habituels.

Le psychiatre et le médecin généraliste vous

interrogeront sur les médicaments que vous

prenez habituellement à domicile.

Dans les unités de soins, le personnel

infirmier recueillera les médicaments que

vous avez apportés afin de les conserver en

toute sécurité à l’infirmerie. Ils pourront être

utilisés en cas d’indisponibilité à la clinique,

dans l’attente d’un approvisionnement par la

pharmacie.

VOTRE ENTRÉEVOUS ÊTES
HOSPITALISÉ(E) À LA
CLINIQUE D’AUFRÉRY

Les professionnels de votre unité veillent sur

la sécurité de votre traitement tout au long

de votre séjour, conformément à la

réglementation en vigueur.

Pendant votre séjour, les médicaments sont

administrés uniquement par les infirmiers.

Dans le cadre de votre hospitalisation,

aucun médicament ne vous est laissé en

autonomie. Nous vous remercions de vous

présenter à l’infirmerie pour la prise de vos

médicaments, aux horaires définis dans le

cadre de votre prise en charge.

Tout au long de votre séjour, les

professionnels vous informeront sur les

traitements prescrits et resteront à votre

écoute pour répondre à vos questions !

VOTRE SÉJOUR 
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